
 

COMMUNAUTE URBAINE LE CREUSOT MONTCEAU 

                

Régie intéressée du service public d’assainissement collectif 

 

Signature du contrat et modalités de consultation  

 

 

 

 

 

En application des articles L.1411-1 et suivant du Code général des collectivités territoriales, 

la Communauté Urbaine Creusot Montceau a par délibération, en date du 20 novembre 2025, 

désigné la société Veolia Eau - Compagnie Générale des Eaux, dont le siège social est situé 21 

rue de la Boétie 75008 PARIS, inscrite au RCS sous le numéro  PARIS 572 025 526, comme 

attributaire du contrat de régie intéressée portant sur l’exploitation du service public de 

l’assainissement collectif.  

 

Le contrat de régie intéressée pour l’exploitation du service public d’assainissement collectif a 

été signé le 23 décembre 2025 par la CUCM et la société Véolia eau, et notifié à la société 

Véolia eau le 24 décembre 2025.  

 

Le contrat et ses annexes sont librement consultables dans les locaux des services de la 

Communauté Urbaine, aux Ateliers du jour, Direction de l’eau et de l’assainissement, 54/56 

quai Jules Chagot, 71300 Montceau-les-Mines, du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 

17h.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Président, 

 

David MARTI 



 

COMMUNAUTE URBAINE LE CREUSOT MONTCEAU 

                

Régie intéressée du service public de l’eau potable 

 

Signature du contrat et modalités de consultation  

 

 

 

 

 

En application des articles L.1411-1 et suivant du Code général des collectivités territoriales, 

la Communauté Urbaine Creusot Montceau a par délibération, en date du 20 novembre 2025, 

désigné la société Veolia Eau - Compagnie Générale des Eaux, dont le siège social est situé 21 

rue de la Boétie 75008 PARIS, inscrite au RCS sous le numéro PARIS 572 025 526, comme 

attributaire du contrat de régie intéressée portant sur l’exploitation du service public d’eau 

potable.  

 

Le contrat de régie intéressée pour l’exploitation du service public d’eau potable a été signé le 

23 décembre 2025 par la CUCM et la société Véolia eau, et notifié à la société Véolia eau le 24 

décembre 2025.  

 

Ce document et ses annexes sont librement consultables dans les locaux des services de la 

Communauté Urbaine, aux Ateliers du jour, Direction de l’eau et de l’assainissement, 54/56 

quai Jules Chagot, 71300 Montceau-les-Mines, du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 

17h.  

 

 

 

 

 

 

Le Président, 

 

David MARTI 
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